
 

 

17, Place de la Bourse 
33000 Bordeaux 

à partir 
de 18h00* 

Jeudi 04  
Juin 
2026 

28e journée des rencontres régionales 
d'Onco-Dermatologie en Nouvelle-Aquitaine 
 

Inscription gratuite mais obligatoire sur www.onco-nouvelle-aquitaine.fr 

*En présentiel pour tous, en distanciel à 19h00 pour les 
professionnels hors Bordeaux métropole qui le souhaitent 

 

CONTACT ORGANISATION 
Véronique LE DUC 
E-mail : veronique.leduc@onco-na.fr 
Tél. : 05 49 41 02 02  
 

PROGRAMME 
 

Regards croisés ville/hôpital autour de cas cliniques 
 
18h00 : Accueil des professionnels de santé autour du buffet dinatoire*1 et visite des stands de nos 
partenaires 

 

19h00 : Introduction 
Présentation d’une boite à outils avec algorithme de prise en charge allant de la phase précoce à la 
phase avancée, et des guides pour les patients 
Marie BEYLOT-BARRY et Caroline DUTRIAUX – onco-dermatologues (CHU, Bordeaux)  
 

Modération : Sébastien BERROS – onco-dermatologue (CH, La Rochelle), Léa DOUSSET et Anne 
PHAM-LEDARD – onco-dermatologues (CHU, Bordeaux), Jean SAYEUX – ORL et chirurgien cervico-facial 
(Bagatelle, Talence) 
 

19h15 : Prise en charge du mélanome – Quizz interactif avec les participants 
Caroline DUTRIAUX – onco-dermatologue (CHU, Bordeaux)  
Antoine FAUCONNEAU – dermatologue (exercice libéral, Gradignan) 
Sorilla MARY-PREY – onco-dermatologue (CHU, Bordeaux) 
Rémi VERGARA – pathologiste (CHU, Bordeaux) 
 

19h45 : Prise en charge du carcinome épidermoïde cutané 
Muriel GARCIA-RAMIREZ – radiothérapeute (CH, Libourne) 
Emilie GERARD – onco-dermatologue (CHU, Bordeaux)  
Nathalie LALANNE – dermatologue (exercice libéral, Bordeaux) 
Annabelle PICARD – chirurgien ORL (CH, Périgueux) 
 

20h15 : Prise en charge du carcinome basocellulaire 
Marie BEYLOT-BARRY – onco-dermatologue (CHU, Bordeaux)  
Nora OUHABRACHE-BOUZID – radiothérapeute (CHU, Bordeaux) 
Itzia PEYROT – dermatologue (exercice libéral, Cenon) 
 

20h45 : Conclusion 
Marie BEYLOT-BARRY – onco-dermatologue (CHU, Bordeaux)  
 

21h00 : Fin de la réunion, échanges autour d’un buffet dinatoire*1 avec visite des stands de nos 
partenaires 
 
 
*1Hors étudiants en formation initiale (en application des articles L.1453-3 et suivants du Code de la Santé Publique, l’hospitalité offerte, de manière directe ou indirecte, aux étudiants en 
formation initiale (notamment les internes) est interdite lors de manifestations professionnelles). 

 

         Avec le soutien de nos partenaires 

  


